
       

          AGRESSION 

 

 

 

 

 

Ce samedi 03 Septembre 2022 au 

QUARTIER D’ISOLEMENT, à 11H50 lors 

de la distribution du repas,  le détenu B a 

violemment agressé notre collègue en lui assenant un coup à l’arrière 

du crane avec un morceau de bois. 

 

Grâce à la réactivité des collègues appelés en renfort, le détenu a été 

maîtrisé et a été conduit au QUARTIER DISCIPLINAIRE 

 

Le collègue a été conduit à l’hôpital, puis Il est retourné chez lui. 

 

 FO Justice  exige une sanction disciplinaire exemplaire à la hauteur 

de l’agression et le transfert du détenu. 
  

FO Justice tient à féliciter les personnels pour leur 

professionnalisme et leur réactivité. 

  

FO Justice souhaite un prompt rétablissement à notre collègue. 

 

         Le Bureau Local,  

         Le 03 septembre 2022 

 


